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ARTICLE 9

À l’alinéa 4, après le mot :

« électriques »,

insérer les mots suivants :

« , les véhicules fonctionnant au gaz naturel et au biogaz ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi prévoit une obligation pour l’État, ses établissements publics, les collectivités 
territoriales et leurs groupements ainsi que pour les loueurs de véhicules automobiles et les 
exploitants de taxis de s’équiper en véhicules propres.

En-dehors des véhicules électriques, le projet de loi renvoie la définition du véhicule propre à un 
décret qui fixera des niveaux d’émissions de gaz à effet de serre et de polluants locaux. Sans 
modification, le projet de loi pourrait donc exclure les véhicules fonctionnant au gaz (GNV) et au 
biogaz (bioGNV) des véhicules propres.

Pourtant, le GNV contribue à la lutte contre la pollution atmosphérique en réduisant de plus de 
80 % les émissions de particules fines et de NOx par rapport au diesel. Il permet également de 
limiter les émissions de gaz à effet de serre avec 20 % d’émissions de CO2 en moins que l’essence. 
Produit à partir de déchets et avec une empreinte carbone neutre, le bioGNV est aussi utilisé dans 
les véhicules GNV et contribue à atteindre 10 % d’EnR dans les transports en 2020.

La mobilité gaz constitue ainsi une solution durable, compétitive et plébiscitée par de nombreuses 
entreprises et collectivités en France et dans le monde.
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Le présent amendement vise donc à expliciter que les véhicules fonctionnant au gaz et au biogaz 
sont bien pris en compte comme véhicules propres.


